
«Espéraza : un projet photovoltaïque près de chez vous »

Volonté locale:

En mars 2021, le Conseil municipal d’Espéraza a lancé un Appel à Manifestation d’intérêt pour un projet de parc

photovoltaïque au sol, sur environ 40 hectares de parcelles communales.

Plusieurs candidats ont répondu à cet AMI.

La société BayWa r.e. a remporté l’appel d’offre.

Qui est BayWa r.e.?

Fondée en 2009, la société BayWa r.e. est aujourd’hui un acteur mondial incontournable du secteur des énergies
renouvelables. Présente tout au long de la vie d’un projet, l’entreprise développe, construit et exploite des parcs
éoliens et photovoltaïques.

BayWa r.e. France est la filiale française de BayWa r.e. AG. L’entreprise BayWa r.e. compte plus de 2 800 personnes
et plus de 10 GW en exploitation.

En France, BayWa r.e. a déjà installé et mis en service 340 MW et assure la gestion technique et commerciale de

près de 650 MW. L’entreprise emploie plus de 150 salariés en France et comprend 7 agences - à Paris, Nantes,

Bordeaux, Lyon, Le Barp, Montpellier et Carcassonne, pour être au plus proche des territoires et de leurs
spécificités.
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Le site de BayWa r.e. France est consultable en cliquant sur le lien : https://www.baywa-re.fr/fr/

Focus sur le projet:
Le projet, souhaité et porté par la commune, se situe sur le secteur du Savonet, partiellement sur

une ancienne décharge officieuse, reconvertie depuis 1995 en forêt communale.



Le développement du projet proposé s’inscrit dans une démarche innovante dite « 3600 ». La volonté de BayWa r.e.
est d’accompagner les acteurs locaux sur le projet et de faire bénéficier des retombées économiques,
environnementales et sociétales au plus grand nombre (concertation locale et information continue, offre locale
d’électricité renouvelable, accompagnement de projets locaux et durables, renouvellement de parc,
démantèlement complet). L’objectif est aussi de permettre aux citoyens et aux collectivités de prendre part au
projet financièrement s’ils le souhaitent.

Principales étapes du projet

o
N Démantèlement ou

repowering
• Remiseenetatdusrfe

Remplacement des unités
photovoltaiques pour une
meilleure performance

o
Exploitation

E . Miseenservice
Exploitation du parc
photovoltaiqoe

o
Financement et
construction
Soinature du bail
Raccordement au réseau
Construction du parc

o
Pré-faisabilité

• Partenariat avec le
propriétaire foncier ou
exploitant agricole

• Rencontre avec tes
collectiotés

o
Etudes et O

conception du
projet

• Consultation des part,es
prenantes au projet

• Etudes techniques et
environnementales

o
Instruction et tarif

• Dépôt et unstruction du permis
de construire

• Enquéte publique
• Obtentiondutarifde rachat de

l’électricité



La prochaine étape est le lancement des inventaires naturalistes. Celle-ci interviendra en août 2021 pour une durée
d’un an afin de couvrir les quatre saisons. Ces inventaires porteront sur les habitats, la flore, l’avifaune, les
amphibiens, les chiroptères, etc.
D’autres études suivront comme topographique, paysagère, etc.

Les équipes BayWa r.e. restent à votre disposition I

Vos contacts
M. Laurent Barrau, responsable régional solaire, 06.88.29.08.92, laurent.barrau@baywa-re.fr
M. Eric Mucchiutti, chef de projets solaires, 06.86.83.99.72, eric.mucchiutti@baywa-re.fr




